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L’association En Avant toute(s) a créé le 
site internet Comment on s’aime ?132, qui 
permet de répondre aux questions que 
les jeunes se posent sur leurs relations 
amoureuses, familiales, amicales, etc. Des 
professionnel·les sont disponibles pour une 
écoute bienveillante et des conseils via un 
tchat ou une visioconférence sur rendez-
vous (accompagnement juridique et/ou 
psychosocial), et ce, de manière gratuite, 
sécurisée et confi dentielle.

132  Site internet : https://www.commentonsaime.fr
133  Ined, “Violences au cours des 12 derniers mois”, Violences et rapports de genre, 2020
134  Pierre-Guillaume Prigent et Gwénola Sueur. “À qui profi te la pseudo-théorie de l’aliénation parentale ?”, Délibérée, 2020/1 N° 9, p.57-62

Les violences conjugales peuvent aussi 
exister au sein d’un couple de lycéen·nes ou 
d’étudiant·es qui se fréquentent depuis peu. 
Les très “jeunes couples” ont des diffi cultés 
à se reconnaître dans ce terme de “violences 
conjugales”. Les associations commencent 
à privilégier l’expression “violences entre 
partenaires intimes”.

L’enquête VIRAGE rappelle que les faits 
de violences peuvent perdurer après une 
séparation. Un continuum des violences est 
ainsi perceptible : “Un tiers des femmes 
qui se sont séparées dans l’année déclarent 
des violences, près de 20 % déclarent 
des atteintes fréquentes ou graves et des 
violences très graves subies juste avant la 
séparation. Une fois la séparation actée, 
16 % des femmes déclarent des violences 
qui restent elles aussi multiformes, y compris 
sexuelles.”133 

› Syndrôme d’aliénation
parentale (SAP)
Ce concept popularisé dans les années 1980 désignerait 
un ensemble de comportements par lesquels un parent 
amènerait un·e enfant à rejeter injustement l’autre parent 
lors d’une séparation. Présenté comme un “syndrome”, 
il repose sur l’idée d’une manipulation psychologique 
provoquant un rejet “total” du parent ciblé. Les accusations 
de SAP sont par ailleurs exclusivement portées contre les 
mères à la suite d’une séparation avec leur conjoint.

La recherche contemporaine tout comme les analyses 
féministes critiques ont largement invalidé le concept 
de SAP. D’abord, il souffre d’un manque de validité 
scientifi que134 : il n’a jamais été reconnu dans les 
classifi cations internationales des troubles mentaux, et ses 
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critères n’ont pas été validés empiriquement135. Ensuite, 
plusieurs études soulignent son instrumentalisation dans 
les procédures judiciaires : le concept est fréquemment 
mobilisé pour disqualifier la parole des mères signalant 
des violences conjugales ou des violences envers l’enfant 
(notamment lors d’inceste), transformant une demande 
de protection en accusation de manipulation136.

Les approches féministes montrent également que le SAP 
invisibilise les violences masculines dans les situations 
post-séparation et renforce des schémas genrés où les 
mères sont perçues comme excessives, manipulatrices 
ou psychiquement instables, tandis que les pères 
sont présentés comme injustement privés d’accès à 
l’enfant137. Ainsi, de nombreux·ses chercheur·euses 
suggèrent d’abandonner la notion de SAP au profit 
d’une analyse relationnelle non pathologisante et plus 
attentive aux contextes sociaux, aux rapports de pouvoir 
et à la présence éventuelle de violences138.

	› Contrôle coercitif139 
Schéma de comportements ou propos répétés ou 
multiples déployés presqu’exclusivement par les hommes, 
par lequel l’agresseur140 restreint progressivement les 
ressources, les opportunités, les droits et libertés des 
victimes dans un espace interpersonnel ou familial. Il 
touche majoritairement les femmes et systématiquement 
les enfants s’il y a des enfants dans le foyer. 

Le contrôle coercitif mobilise un ensemble d’éléments 
stratégiques multiples tels que l’isolement, la 
surveillance et la micro-gestion quotidienne, la 
violence physique et/ou sexuelle, l’intimidation, 
l’exploitation et le contrôle. Il dure souvent des années 
et “traverse l’espace social” au travers du harcèlement, 
la surveillance, le stalking141, l’utilisation d’enfants et 
de tiers (par exemple d’animaux de compagnie) pour 
contrôler le comportement des victimes au travail, à 
l’école, sur les réseaux sociaux et les loisirs. 

Il provoque la peur, la souffrance, appauvrit et isole les 
victimes et les fait se sentir subordonnées, dégradées et 
sans valeur. Même en l’absence de violence physique, 
en raison de sa durée, le contrôle coercitif a des effets 
cumulatifs dévastateurs sur la santé (mentale, sociale, 
physique) et le bien-être142 des victimes. Le contrôle 
coercitif renvoie donc à une approche globale de la 
violence conjugale comme atteinte aux droits humains. 

135  �Association mondiale de psychiatrie. “Déclarations et analyses sur l’absence de fondement clinique du SAP” ; voir aussi Kathleen Faller, “The Parental 
Alienation Syndrome: What Is It and What Data Support It?”, Child Maltreatment, 1998, p. 100-115 ou encore Patrizia Romito et Micaela Grisma, “Les 
violences masculines occultées : le syndrome d’aliénation parentale”, EMPAN, 2009/1, n°73, p. 31-39

136  �Joan S. Meier, “Getting Real About Abuse and Alienation: A Critique of the Alienation Literature”, Family Court Review, 2020, p. 219-252 ; voir aussi Pierre-
Guillaume Prigent, Les stratégies des pères violents en contexte de séparation parentale : contrôle coercitif, complicité institutionnelle et résistance des 
femmes, thèse de doctorat en sociologie, Université de Brest, 2021

137  �Jaff, P. Campbell M. & Hamilton L. “Alienation and Domestic Violence”, Family Court Review, 2021 ; voir aussi Edouard Leport, “Quand les pères montent 
la garde : discours, pratiques et conscience de domination dans les mobilisations collectives de pères séparés”, thèse de doctorat en sociologie, Université 
Paris 8 - Vincennes Saint-Denis, 2020

138  �Pierre-Guillaume Prigent, Gwénola Sueur. “Aliénation parentale et violence conjugale”, Aliénation parentale : regards croisés (dir. Mare & Martin), 2021, p. 
79-91

139  Pour en savoir plus sur le contrôle coercitif, regarder les travaux de Biderman (1957), Stark (2023), Katz (2022) et de Gruev-Vintila & Muresan-Vintila (2024)
140  Nous choisissons ici d’utiliser le masculin et non l’écriture inclusive afin de visibiliser les violences masculines.
141  �Synonyme de “traquer” en français. Il s’agit d’une forme de harcèlement qui consiste à surveiller une personne de très près, et plus précisément ses faits et 

gestes (cela peut se faire au moyen de caméras, de l’utilisation de la géolocalisation, etc.).
142  �Stark cité par Andreea Gruev-Vintila. Le contrôle coercitif au cœur de la violence conjugale. Des avancées scientifiques aux avancées juridiques, Dunod, 

2023, 252 p. 
143  Pour en savoir plus : https://www.vie-publique.fr/loi/297096-violences-sexuelles-et-sexistes-controle-coercitif-viol-proposition-loi

 
L’École Nationale de la Magistrature (ENM) 
reconnaît le fait qu’un parent peut continuer à 
être victime de violences après la séparation, 
notamment si le parent violent utilise l’enfant 
(et son autorité parentale) pour attaquer 
le parent victime. Le contrôle coercitif est 
désormais une politique prioritaire pour le 
ministère de la Justice. Le 28 janvier 2025, 
l’Assemblée nationale a adopté une définition 
du contrôle coercitif en première lecture, dans 
le cadre du renforcement de la lutte contre les 
violences sexistes et sexuelles143. 

 
 
 
 

© Observatoire des violences faites aux femmes
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Les risques
de discriminations accrues 
Qu’est ce qu’une discrimination ? 
En droit, on parle de discrimination quand trois éléments sont réunis : 1. un traitement 
défavorable ; 2. fondé sur un critère interdit par la loi ; 3. consistant en un acte, une pratique 
ou une règle, dans un domaine prévu par la loi tel que l’emploi ou l’accès à un bien ou à un 
service public ou privé (comme celui de l’éducation). Parmi ces critères prohibés, on trouve, 
notamment, la grossesse ; la situation de famille ; le sexe ; l’orientation sexuelle et l’identité 
de genre. Ces critères peuvent se combiner entre eux et se traduire par des situations 
discriminatoires pour les personnes concernées.

Quelques chiffres sur les discriminations au travail 

“En 2024, tous domaines de la vie confondus, 35 % des enquêté·es déclarent avoir fait l’objet d’un traitement 
défavorable ou discriminatoire au cours des cinq dernières années en raison de l’un des six critères les plus 
fréquemment cités : le sexe, l’âge, la grossesse ou le congé dit de “maternité”/”paternité”, l’origine ou la 
couleur de peau, la religion, l’état de santé ou le handicap”144. Les discriminations s’appuient parfois sur des 
préjugés liés aux rôles sociaux genrés, sur une stigmatisation de certaines formes familiales (monoparentalité, 
homoparentalité), ou encore sur des stéréotypes négatifs liés à des pratiques culturelles réelles ou supposées. 
Les femmes déclarent avoir été discriminées au travail principalement en raison de leur sexe, d’une situation 
de grossesse ou de maternité. Elles déclarent deux fois plus souvent avoir été interrogées sur leurs projets 
de parentalité que les hommes ; c’est notamment le cas de 22 % de celles âgées de 25 à 34 ans145.

144  Défenseur des droits et Organisation internationale du travail (OIT), “Les évolutions des discriminations dans l’emploi entre 2016 et 2024. 18e baromètre sur 
la perception des discriminations dans l’emploi”, Enquête sur l’accès aux droits, 2e édition - Volume 3, déc. 2025

145  Ibid
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Les discriminations ont des impacts négatifs 
tant au niveau professionnel que personnel. 
En effet, près de la moitié des personnes 
actives ayant déclaré avoir été victimes de 
discriminations ont connu des conséquences 
négatives sur leur emploi (46%) et évoquent un 
sentiment de fatigue, de tristesse, de déprime 
ou une dégradation de l’état de santé (49%)146.

Exemples de discriminations dans 
l’ESR liées aux parentalités

État de grossesse : “Je n’ai pas retrouvé 
mon poste d’ATER à mon retour de congé 
maternité”.

Situation de famille : “On m’a refusé un poste 
d’enseignement parce que je suis une mère 
isolée”.

Identité de genre : “Le service social des 
personnels refuse de me considérer comme 
la mère de mon enfant parce que je suis une 
femme trans. Je n’ai donc pas les mêmes 
droits et avantages que mes collègues 
femmes”. 

La loi du 30 juin 2025 visant à protéger les 
personnes engagées dans un projet parental 
des discriminations au travail147 interdit les 
discriminations au travail pour tous·tes les 
salarié·es, femmes et hommes, engagé·es 
dans un parcours d’AMP ou d’adoption. 
Elle facilite également l’obtention des 
autorisations d’absence liées à de ces 
situations.

Selon les situations, les discriminations sont 
dites directes ou indirectes.

› Discrimination directe
Il s’agit d’un acte volontaire et intentionnel, qui se 
veut discriminant, à destination d’une personne ou 
d’un groupe d’individu·es, et qui se fonde sur un ou 
plusieurs critères défi nis par la loi.

Exemples :  un·e employeur·euse refuse d’embaucher 
une femme parce qu’elle porte le voile, bien qu’elle soit 
la personne la plus qualifi ée pour ce poste (discrimination 
directe fondée sur la religion). Un·e employeur·euse refuse 
d’embaucher une femme parce qu’elle est enceinte.

146   Défenseur des droits et Organisation internationale du travail, Études&Résultats. “13e Baromètre. La perception des discriminations dans l’emploi”, déc. 2020
147  https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051824492
148  https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000034110511
149  Voir également l’article 2 alinéa 3 de la directive 2000/43/CE et l’article 2 alinéa 3 directive 2000/78/CE
150  Pour en savoir plus : https://juridique.defenseurdesdroits.fr/index.php?lvl=notice_display&id=11899
151   Pour en savoir plus : Défenseur des Droits, “Fiche pratique à destination des employeuses et des employeurs. DISCRIMINATIONS. Le harcèlement 

discriminatoire au travail”, 2018

› Discrimination indirecte
Il s’agit d’une mesure ou une règle qui se veut neutre en 
apparence, mais provoque un traitement défavorable 
envers une personne ou un groupe d’individu·es, en 
raison d’un critère défi ni par la loi.

Exemple : une prime est accordée aux salarié·es travaillant 
à temps plein alors que plus de 80% des salarié·es 
travaillant à temps partiel sont des femmes, un état de 
fait causé par la répartition inégale de la charge familiale 
(discrimination indirecte fondée sur le sexe).

› Discrimination parentale
Cette expression non juridique (contrairement aux 
défi nitions précédentes) fait référence à toute différence de 
traitement fondée sur la situation familiale ou la parentalité 
(grossesse, congé parental, organisation du temps de 
travail, etc.) et ses conséquences : sentiment d’exclusion, 
frein à l’égalité professionnelle, impact sur la qualité de 
vie au travail et sur l’image de la structure, diffi cultés à 
se maintenir dans les études, risque accru de précarité 
fi nancière (famille monoparentale, étudiant·es parents). 

Peu d’étudiant·es parents osent déclarer leur statut de 
parent et donc bénéfi cier des aides existantes par peur 
d’être discriminé·es et/ou jugé·es, ce qui rend souvent 
leur réussite universitaire encore plus diffi cile. Les 
personnes les plus fréquemment concernées par une 
discrimination parentale sont celles sortant de la norme 
hégémonique de la parentalité. Ce sont par exemple 
les familles monoparentales, homoparentales, queer, les 
personnes ayant un·e ou des enfant·s en situation de 
handicap ainsi que toutes les personnes en situation de 
vulnérabilité concernées par la parentalité. Dans ce cas, 
on identifi e souvent des situations de discriminations 
croisées/intersectionnelles, comme par exemple dans le 
cas d’une mère précaire racisée jugée sur son nombre 
élevé d’enfants (stéréotype/préjugé). 

› Harcèlement discriminatoire
Selon l’article 1 de la loi du 27 mai 2008148, le harcèlement 
discriminatoire est une forme de discrimination et se 
défi nit comme “Tout agissement lié à [un motif prohibé], 
subi par une personne et ayant pour objet ou pour effet de 
porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement 
intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant”149. 

Selon les décisions du Défenseur des droits 
du 31 juillet 2014150 et de la Cour d’appel de 
Rennes du 10 décembre 2014, les agissements 
n’ont pas besoin d’être répétés pour qu’une 
situation puisse être qualifi ée de harcèlement 
discriminatoire, un acte unique peut suffi re151.
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Expressions à bannir
et recommandations

Dans cette partie, sont défi nis des termes qui peuvent choquer, voire heurter la sensibilité 
de certaines personnes. Nous revenons principalement sur leur signifi cation historique 
et/ou expliquons en quoi leur utilisation est problématique et peut blesser certaines 
personnes. C’est pourquoi nous avons choisi de suggérer ensuite des termes à privilégier 
qui, par leur formulation, se veulent non-discriminants. 

C’est blessant ! 
› “Enfant bâtard”
Désigne une expression jadis utilisée pour désigner un·e 
enfant “adultérin” ou considéré comme “illégitime”, 
c’est-à-dire conçu en dehors des normes sociales selon 
lesquelles il faudrait être marié·e pour avoir un·e enfant. 

› Enfant illégitime/enfant naturel
Ces expressions supposent une hiérarchie de valeur 
entre enfants en fonction de la situation conjugale des 
parents, ce qui est stigmatisant, voire violent.

› “Enfant invalide” ou “enfant ayant 
une invalidité”
La notion d’invalidité renvoie aux taux de capacité de 
travail et de gain d’une personne à la suite d’un accident 

ou d’une maladie d’origine non professionnelle. L’uti-
lisation du terme “invalide”, assez courante, peut être 
perçue comme blessante par les personnes concernées 
et leur entourage car elle enferme la personne dans une 
condition d’incapacité à réaliser des actions.
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Nous conseillons d’utiliser l’expression 
“Parent d’enfant en situation
de handicap” : elle permet de visibiliser le 
statut de l’enfant, qui a une situation reconnue 
juridiquement et/ou administrativement suite 
à un diagnostic par un·e professionnel·le de 
la santé et lui confère un certain nombre de 
droits. Cette expression est plus inclusive car 
elle englobe l’ensemble des situations de la 
vie d’une personne et laisse la possibilité que 
le handicap de la personne évolue à travers 
le temps et suivant son environnement. La 
personne ne sera pas toujours “en situation 
de handicap” (par exemple : une personne à 
mobilité réduite152 lorsqu’il y a des ascenseurs 
à disposition qui fonctionnent).

Une étude de la DREES souligne le fait que 
les bénéfi ciaires de l’Allocation d’Éducation 
de l’Enfant en situation de Handicap (AEEH) 
“vivent plus souvent en famille monoparentale 
et leurs parents ont une situation moins 
favorable sur le marché du travail”153. Dans 
93% des cas, le parent qui a la charge de 
l’enfant est leur mère154.

› “Fausse-couche”
Désigne des grossesses qui n’arrivent pas à terme. Or, 
pour les personnes qui sont en deuil, l’adjectif “fausse” 
peut laisser penser que l’expérience de grossesse n’a 
pas autant de valeur qu’une grossesse qui serait allée 
au terme.

Nous vous conseillons de privilégier le terme 
d’“Interruption spontanée ou involontaire 
de grossesse”  (se référer à la fi che Corps 
et expériences intimes).

152   Défi nition de l’Organisation mondiale de la santé (OMS), dans la Classifi cation Internationale du Fonctionnement du Handicap et de la Santé (CIF), en 
2001 : “Une personne est à mobilité réduite lorsqu’elle est gênée dans ses mouvements en raison de sa taille, de son état, de son âge, de son handicap 
permanent ou temporaire, ainsi qu’en raison des appareils ou instruments auxquels elle doit recourir pour se déplacer”. Pour en savoir plus : 
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/politique-laccessibilite#

153  Drees. Enquête “Modes de garde et d'accueil des jeunes enfants handicapés ; les parents en première ligne”, 2023
154  Ibid

› “Mère porteuse”
Ce terme, régulièrement utilisé dans le langage 
courant ou médiatique, peut être vécu comme 
blessant ou réducteur par les personnes concernées. 
Il se focalise exclusivement sur la fonction biologique 
de la grossesse, en invisibilisant le consentement, la 
complexité du parcours et les personnes impliquées 
dans une GPA. L’expression “mère porteuse” suggère 
aussi une dimension affective ou familiale qui ne 
correspond pas nécessairement à la réalité juridique 
ou émotionnelle du lien entre la personne ayant porté 
l’enfant et l’enfant lui ou elle-même. Cela peut induire 
une confusion, voire entretenir des représentations 
stéréotypées ou stigmatisantes sur les pratiques de 
GPA, notamment dans les contextes de discrimination 
des familles homoparentales, recomposées ou 
rencontrant des problèmes de fertilité.

Il est recommandé d’utiliser des formulations 
plus respectueuses et précises telles que : 
“personne ayant porté l’enfant”, 
ou “personne ayant mené la grossesse à 
terme pour un projet parental”, 
ou encore “GPA”  dans un cadre juridique 
ou informatif. Ces alternatives permettent 
de centrer le discours sur les parcours et les 
projets parentaux sans essentialiser ou réduire 
la personne à une fonction corporelle.
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C’est sexiste ! 
› “Fille-mère”
Expression utilisée de manière péjorative pour désigner 
des mères très jeunes ou considérées comme trop jeunes 
(penser qu’en dessous d’un certain âge on ne devrait 
pas être mère est un jugement de valeur, subjectif et 
normatif, voire une hiérarchisation sur le critère de l’âge 
reproduisant des rapports de domination). Ces “fi lles-
mères” seraient des jeunes femmes qui auraient une vie 
jugée non vertueuse, notamment car elles auraient des 
rapports sexuels en dehors d’un mariage ou d’une union 
et seraient incapables de bien éduquer leur·s enfant·s. 
Il s’agit d’une stigmatisation de genre (notamment 
du “slut shaming”155) dont seules les femmes et les 
minorités de genre en sont victimes. 

L’expression “mère célibataire” n’est pas péjorative 
mais a été longtemps utilisée au sujet des femmes, les 
renvoyant à leur statut de concubinage (mariées, en 
couple, pacsées, en situation de monoparentalité, etc.), 
autrement dit au lien qu’elles auraient avec un homme 
(pour les femmes hétérosexuelles). Une mère peut être 
célibataire et se trouver dans une confi guration de famille 
monoparentale, mais elle peut également être en couple 
avec une autre personne que le second parent et rester 
malgré tout dans un schéma monoparental si la personne 
avec qui elle est en couple ne s’occupe pas de l’enfant ou 
des enfants. Ainsi, le célibat n’est pas systématiquement 
lié à l’expérience de la monoparentalité.

À l’inverse, l’expression “fi ls-père” n’existe 
pas et celle de “père célibataire” est peu 
utilisée, c’est pourquoi nous conseillons 
d’utiliser l’expression plus inclusive de “famille 
monoparentale”  (se référer à la fi che 
“Faire famille).

155   La traduction littérale de cette expression renvoie aux termes “pute” et “honte”, dans un objectif (conscient ou non) de stigmatiser sexuellement les 
femmes. Ainsi, certaines femmes vont être jugées en raison de leurs comportements, considérés comme “impudiques” et/ou “hors normes” aux yeux de 
la société (vêtements considérés comme provocants, préférences sexuelles décrites comme déviantes, nombre de partenaires sexuels jugé comme trop 
élevé, etc.). Ces comportements seraient synonymes de déshonneur et de honte sociale, ce que Pheterson (2001) défi nit comme les traits archétypaux du 
“stigmate de la putain”, ce qui peut conduire certaines femmes à ressentir de la culpabilité. Pour en savoir plus : Marlène Dulaurans, “Slut shaming”, coll. 
Vademecum. Una l’édition en libre accès https://una-editions.fr/slut-shaming/

156  DREES, “Avant et après l’école, qui prend en charge les jeunes enfants scolarisés ?”, Études & Résultats, numéro 0959, avril 2016, 6 pages

› “L’école maternelle”
Par sa terminologie, le terme “maternelle” sous-
entend que le temps de l’éducation des enfants incombe aux 
mères, et plus particulièrement celui de la petite enfance ; 
il s’agit d’un temps où les tâches quotidiennes sont les 
plus lourdes. Par “tâches les plus lourdes”, on entend :
• la gestion des soins corporels (toilette, habillage, 

hygiène) et de santé (vaccins, etc.);
• la vigilance permanente liée à la sécurité (prévention 

des accidents, surveillance constante) ; 
• la gestion des émotions (pleurs, angoisses de 

séparation, crises) ;
• l’organisation des routines quotidiennes (réveil, 

repas, sieste, coucher) ;
• et le lien avec les structures éducatives (inscriptions, 

réunions, échanges avec les enseignant·es) ;
• à un âge où l’enfant ou les enfants sont moins 

autonomes et demandent donc plus d’aide et de 
vigilance.

Ces tâches sont souvent chronophages, exigeantes 
sur le plan physique et émotionnel, et historiquement 
assignées aux femmes dans les rôles parentaux. 

› “L’heure des mamans”
Si, dans les faits, ce sont plus souvent les femmes que 
les hommes qui conduisent, puis vont chercher les 
enfants à l’école156, utiliser l’expression “L’heure des 
mamans” signifi erait que cette répartition genrée des 
tâches domestiques va de soi. En l’utilisant, on participe 
de fait à la reproduction des normes de genre.

Nous recommandons d’utiliser les expressions 
suivantes : “école pré-élémentaire”  ou 
“première école”  qui contribuent à ne plus 
essentialiser la parentalité maternelle, à valoriser 
une répartition plus égalitaire des responsabilités 
éducatives et à sortir des schémas hétéronorma-
tifs. On peut également parler de “cycle 1 de 
l’école primaire” , qui inclut les enfants de 
la petite section au CM2, dans une logique de 
continuité pédagogique.

En parlant plutôt de “L’heure des parents” ,
on réattribue le rôle à jouer dans l’éducation 
à l’ensemble des parents, quel que soit leur 
sexe, tout en incluant par la même occasion 
les couples non hétérosexuels et les familles 
recomposées.
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› Mère/femme au foyer
Même si la majorité des femmes travaillent aujourd’hui, 
la fi gure de la “mère au foyer” persiste dans la société 
française, souvent sous-estimée et peu reconnue. Ce 
rôle, valorisé symboliquement comme une forme 
de “dévouement maternel”, reste économiquement 
invisible et socialement précaire. En se retirant du 
marché du travail pour assumer seules l’intégralité 
ou la majorité des tâches domestiques et parentales, 
ces femmes sont exposées à une perte de revenus, 
à une dépendance fi nancière et à un déclassement 
professionnel durable157. Leur situation interroge la 
notion même de “choix” : est-il réellement libre dans 
un contexte où les structures sociales, économiques et 
familiales continuent de désigner les mères comme les 
principales responsables du foyer ?

Il nous paraît plus pertinent de parler 
de “travail domestique” . Le travail 
domestique et de care, majoritairement assuré 
par les femmes, constitue un pilier invisible de 
l’économie et du fonctionnement social. Ce 
travail — nourrir, éduquer, soigner, organiser 
le quotidien, faire les tâches ménagères — est 
non rémunéré, non comptabilisé et souvent 
perçu comme “naturel”. Héritier des luttes 
féministes des années 1970, le débat sur la 
reconnaissance de ce travail refait aujourd’hui 
surface : faut-il le rémunérer, le comptabiliser, 
l’encadrer par un syndicat ? Ces tâches, bien 
qu’essentielles, sont à la frontière du visible 
et de l’invisible, du privé et du politique. En 
refusant de les considérer comme un véritable 
travail, la société entretient une inégalité 
structurelle, qui condamne les femmes à 
la dépendance économique et efface leur 
contribution réelle à la richesse collective158.

157  Clara Georges, “Quel destin pour les mères au foyer ?”, Le Monde, 17 mai 2024
158  Sylvie Fagnart et Elsa Sabado, “Comment repenser les frontières du travail ?”, La Déferlante, n° 17, 27 janvier 2025
159  Moira Weigel, “The foul reign of the biological clock” (“Le sinistre règne de l’horloge biologique”), The Guardian, 10 May 2016
160  Elsa Boulet. “À la recherche de “l’horloge biologique” (ou le temps perdu… par les femmes) #1”. Carnet d’Elsa Boulet. 8 novembre 2019
161  Pour aller plus loin : Collectif dirigé par Chloé Delaume, Nullipares et alors ? Être sans enfants, éd. Points Féministe, 2025, 176p.

› Horloge biologique

Expression qui laisse penser que toutes les femmes 
seraient “programmées” pour avoir envie d’enfanter. 
D’après Moira Weigel159, cette notion est récente (1978) 
et a fait l’objet d’un emballement médiatique : “l’accès 
des femmes à la contraception médicale, à des emplois 
plus valorisés et à une carrière plus continue, entrerait 
en contradiction avec “l’horloge biologique” féminine” 
et “négligerait une “loi de la nature” fondamentale, 
celle de la réduction, puis de la disparition, de la fertilité 
avec l’âge”160. L’expression “horloge biologique” 
concourt donc à véhiculer des injonctions envers les 
personnes ayant un utérus et les essentialisent (devoir 
d’être mère, de s’occuper de son foyer, etc.), ce qui peut 
créer par ailleurs de la culpabilité chez les personnes 
n’enfantant pas et ce indépendamment de la raison 
pour laquelle elles n’enfantent pas (parce qu’elles ne 
le veulent pas, ne le peuvent pas, ou parce qu’elles 
n’ont pas eu l’occasion d’avoir un·e ou des enfant·s). 
Cette expression aurait pu tout autant entrer dans la 
catégorie “c’est blessant !”.

À SAVOIR

NULLIPARE
Terme généralement utilisé dans le domaine 
médical pour désigner une personne qui n’a, 
pas encore, eu d’enfant. Chloé Delaume dans 
la préface de l’ouvrage Nullipares, et alors ?, 
cite la défi nition du dictionnaire de l’Académie 
française et souligne que l’expression 
adverbiale “pas encore”, montre à quel point 
il est “impensable, jusque dans la langue, de 
ne pas du tout avoir d’enfants”161. Ce terme 
constitue de fait une injonction à l’enfantement.

PRIMIPARE
Désigne à l’inverse la personne qui accouche 
pour la première fois. 
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	› Vieille fille
L’expression “vieille fille” renvoie à un stéréotype 
négatif  : elle désigne une femme seule, vieille, 
radoteuse, sans intérêt ou entourée de chats, et 
fonctionne comme un marqueur d’échec social pour 
celles qui ne sont ni mariées ni mères. Derrière cette 
étiquette se cache une norme sociale rigide qui associe 
la valeur d’une femme à son couple et à sa maternité, 
alors même que l’indépendance ou le célibat doivent 
être des choix — ou simplement des réalités — non 
stigmatisables. D’autant plus que socialement, un 
homme n’est pas renvoyé de manière négative à son 
célibat. L’expression persiste aujourd’hui et structure 
des attentes sociales genrées, révélant une forme de 
contrôle normatif exercé sur les femmes. Plusieurs 
autrices, dont Marie Kock, invitent à réhabiliter cette 
figure et à lui donner un sens neuf en refusant qu’elle 
soit synonyme de ratage. Se réapproprier ce terme 
permet d’affirmer qu’une femme peut vivre autrement 
que selon le modèle traditionnel et être pleinement 
libre, épanouie et légitime162.

C’est illégal ! 
Pour rappel, l’administration française reconnaît 
uniquement le nom de naissance (ou nom de famille) 
comme identifiant légal. 

	› “Mademoiselle”
D’un point de vue légal, la mention de “mademoiselle” 
n’est plus utilisée dans les titres de civilité de 
l’administration française depuis 2012. Dans l’usage 
courant, ce terme renvoie à l’idée que le statut marital 
ou non marital des femmes (et seulement des femmes 
car le terme n’existe pas au masculin) serait important 
et devrait être su de toutes et tous. Par conséquent, 
référer aux femmes en tant que “Mademoiselle” 
(célibataire) ou “Madame” (mariée ou veuve) crée un 
traitement différent et inégalitaire entre les femmes, 
mais aussi entre les femmes et les hommes. Par ailleurs, 
de façon générale, l’usage des titres de civilité est à 
proscrire lors des premiers échanges et ce afin d’éviter 
des pratiques de mégenrage.

162  Charlotte Bernard, “Vieille fille : et si c’était tout sauf négatif ?”, Urbania, 18 octobre 2022
163  Définition issue de la fiche Bonnes pratiques pour être une personne alliée.pdf
164  https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006068366
165  https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000029330832
166  https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/34682
167  Pour en savoir plus : Université de Lille , Guide “Aide pratique pour une communication égalitaire”

Le mégenrage163 correspond au fait de 
s’adresser à une personne en utilisant des 
pronoms, des accords ou des mots genrés qui 
ne correspondent pas à son identité de genre 
ni à sa manière de se genrer.

	› Nom de jeune fille/nom d’épouse  
Ces expressions sont à éviter car elles reposent sur des 
normes patriarcales et renvoient à un modèle familial 
dans lequel les femmes sont supposées abandonner 
leur nom de naissance pour prendre le “nom 
patronymique” de leur mari. Le nom dit “de jeune fille” 
est en fait le nom de naissance, tout comme le nom 
“d’épouse” correspond simplement à un usage social, 
sans valeur juridique. En réalité, le mariage ne fait 
automatiquement perdre son nom de famille à aucun·e 
des époux·ses. En effet, il n’existe aucune obligation 
légale à ce sujet. D’ailleurs, un époux peut adopter le 
nom de son épouse ou l’accoler au sien. 

 
Nous conseillons d’utiliser le terme de  
“Nom”  à la place de “nom de jeune 
fille” ou “nom d’épouse”. Cette vigilance 
est essentielle pour ne pas reproduire de 
discrimination fondée sur le genre ou l’état 
matrimonial, et pour respecter les identités 
administratives et personnelles de chacun·e, 
notamment des personnes LGBTQI+ ou des 
familles recomposées.

À noter : l’usage de ces termes peut aussi poser 
un problème dans les formulaires, bases de 
données ou échanges institutionnels. Il convient 
de systématiser l’usage de termes n’ayant 
aucune mention genrée ou maritale, tels que 
“nom” quand il n’y a pas d’enjeu administratif et 
de distinguer “nom” et “nom d’usage” lorsqu’il 
y a une nécessité administrative.

Nos recommandations de ne plus avoir 
recours au nom de “jeune fille/d’épouse” 
et de la civilité “mademoiselle” s’appuient 
sur la loi du 4 juin 1970 relative à l’autorité 
parentale164 et à la loi du 4 août 2014 pour 
l’égalité réelle entre les femmes et les 
hommes165, ainsi qu’à la Circulaire du 21 février 
2012166 relative à la suppression des termes 
“mademoiselle”, “nom de jeune fille”, “nom 
patronymique”, “nom d’épouse” et “nom 
d’époux” des formulaires et correspondances 
des administrations167.  
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Circulaire du 20 juin 2023 relative à 

la prise en compte de la diversité des 
familles et au respect de l’identité 
des personnes transgenres dans la 

fonction publique de l’Etat168 

“S’agissant plus précisément des titres de 
civilité, c’est-à-dire des mentions “Madame/
Monsieur”, ceux-ci ne constituent en effet pas 
un élément de l’état civil et aucune obligation 
législative ou réglementaire n’impose d’en 
faire usage.”

“Enfin, la suppression généralisée de toute 
civilité peut être envisagée pour l’ensemble 
des documents administratifs non officiels. 
Dans cette hypothèse et à titre d’exemple, 
des formules d’entame telles que “bonjour” 
ou “bonjour Marie Durand” pourront être 
utilisées” (p.4). 

	› Nom patronymique / patronyme
Ce terme est aujourd’hui contesté car faisant directement 
référence au “nom du père”, invisibilisant ainsi les mères. 
En France, conformément à la loi du 4 mars 2002 relative 
au nom de famille169, le “nom patronymique/patronyme” 
a été remplacé par le “nom de famille” dans toute la 
législation, privilégiant une formulation plus neutre. Par 
cette même loi, les parents peuvent désormais choisir si 
leur enfant portera le nom du père, de la mère, ou les 
deux accolés dans l’ordre choisi.

 
Conformément à la loi 
du 2 mars 2022 relative 
au choix du nom issu 
de la filiation170, toute 
personne majeure peut 
demander à prendre 
le nom de naissance 
d’un·e de ses deux 
parents, sans avoir à justifier son choix. 

Le collectif Georgette Sand171 explique 
l’intégralité de la procédure.  

168  https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45452
169  https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000593399
170  https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045287682
171  https://www.instagram.com/lesgeorgettessand/
172  Définition issue de la fiche Bonnes pratiques pour être une personne alliée.pdf
173  �La parentalité peut être décomposée en différentes fonctions (sociale, éducative, etc.) exercées par plusieurs adultes (plus de deux), au-delà des seuls parents 

liés biologiquement à l’enfant. Par exemple : un·e enfant peut avoir deux pères légalement, son père biologique et son père adoptif (qui a contribué à son 
éducation), à la suite d’un second mariage avec sa mère. Pour en savoir plus sur la pluriparentalité : Agnès, Martial. “Les trois temps des pluriparentalités en 
France : Une analyse de travaux empiriques contemporains”. Revue des politiques sociales et familiales, 2021/2 n°139-140, 2021, p.89-97.

Expressions  
à privilégier 
Nous encourageons à remplacer les termes de 
“mère”/”père” par “parent 1” et “parent 2” car 
ils facilitent l’inclusion des couples de parents 
homosexuels, trans et n’enferment pas les parents 
dans une bicatégorisation genrée des rapports 
familiaux. Ces termes neutres ont aussi l’avantage 
de permettre aux familles LGBTQI+ de ne pas être 
obligées de s’outer à leur travail.  La notion “d’adulte 
responsable de l’enfant”  à l’avantage d’inclure 
les enfants placé·es ainsi que les potentiel·les autres 
co-parents (tuteur·ices, etc.).

L’outing172 est le fait de révéler publiquement 
l’orientation sexuelle/romantique ou 
l’identité de genre d’une personne sans son 
consentement. Il s’agit d’une atteinte à la vie 
privée passible de sanctions pénales  
(art. 226-1 du Code pénal).

	› Co-parents
Désigne deux personnes (ou plus, dans certains cas de 
parentalité plurielle) qui partagent les responsabilités 
liées à l’éducation, à l’affection et aux soins d’un·e 
ou plusieurs enfant·s, qu’ils et elles soient ou non en 
couple, marié·es, ou lié·es par un lien biologique. Cette 
expression permet de sortir d’une vision hiérarchisée 
ou genrée de la parentalité (mère/père), en mettant 
l’accent sur la fonction éducative et affective plutôt 
que sur la filiation biologique ou le statut conjugal. Elle 
inclut ainsi :

•	 les couples de même genre, sexe ou composés 
d’une ou plusieurs personnes transgenres, 
non-binaires ou intersexes ;

•	 les familles recomposées ;

•	 les parents séparés mais toujours impliqués ;

•	 les configurations de parentalité choisie 
(co-parentalité entre ami·es, etc.) ;

•	 la pluriparentalité173 ;

•	 les couples hétérosexuels souhaitant mettre en 
avant et/ou instaurer une parentalité égalitaire.
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Utiliser les expressions de “co-parents” 
et “Parent 1”/”Parent 2” dans les 
communications ou les documents 
administratifs permet :

• d’éviter l’assignation genrée des rôles 
parentaux ; 

• de valoriser l’égalité entre parents dans 
l’éducation des enfants ;

• de respecter toutes les formes de parentalité.

• Ces termes sont à privilégier notamment 
dans les formulaires, les échanges écrits 
(ex. : “l’un·e des co-parents”), les dispositifs 
d’accompagnement à la parentalité et la 
signalétique institutionnelle.

› Conjoint/conjointe
Le terme conjoint ou conjointe désigne une personne 
unie à une autre par un lien affectif, sans que la nature 
du lien juridique ne soit nécessairement précisée. Il 
peut s’agir d’un·e époux·se (mariage), d’un·e partenaire 
de PACS, ou d’un·e concubin·e (vie commune sans lien 
juridique formel).

Dans un cadre professionnel ou administratif, le terme 
“conjoint·e” est souvent utilisé au sens large, pour 
désigner toute personne partageant la vie d’un·e 
étudiant·e ou agent·e. Toutefois, il est utile de préciser 
ce lien lorsqu’ il y a des implications légales (exemples : 
droits sociaux, fi scalité, prestations familiales), car 
certains droits ne sont ouverts qu’aux époux·ses ou 
partenaires de PACS.

Pour une rédaction encore plus inclusive, on peut 
aussi utiliser les termes “partenaire” ,
ou “personne avec qui la parentalité est 
partagée” , en fonction du contexte.

› Personne à charge
Ce terme permet d’inclure l’enfant ou les enfants du ou 
de la conjoint·e. Sont également considéré·es comme 
une personne à charge les membres de la famille ou 
proches pour lesquel·les des frais médicaux doivent 
être engagés.
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Glossaire
A
“Adulte responsable de l’enfant”
Allaitement
AMP

B
Beaux-parents
Baby blues
Burn-out parental

C
Care
Charge affective
(ou émotionnelle)
Charge mentale
Contrôle coercitif
Congé d’adoption
Congé de naissance
Congé dit “de maternité”
Congé dit “de paternité”
ou d’accueil de l’enfant
Congé parental 
Co-parents
Congé de présence parentale
Congé de proche aidant·e 
Congé pour enfant malade
Congé pour grossesse 
pathologique
Conjoint/conjointe
“Cycle 1 de l’école primaire”

D
Déni de grossesse
Discrimination
Discrimination directe
Discrimination indirecte
Discrimination parentale
Dons de jours de congés

E
“École pré-élémentaire”
Empowerment des femmes
“Enfant bâtard”
“Enfant illégitime/enfant naturel”
“Enfant invalide” ou “enfant ayant 
une invalidité”

F
“Fausse-couche”
Famille élargie
Famille hétéroparentale
Famille homoparentale / famille 
Queer
Famille monoparentale
Famille nombreuse
Famille nucléaire
Famille recomposée
“Fille-mère”

G
Garde des enfants
GPA

H
Harcèlement discriminatoire
“Horloge biologique”

I 
IMG
Interruption spontanée de 
grossesse
“Interruption spontanée ou 
involontaire de grossesse”
IVG

L
“L’école maternelle”
“L’heure des mamans”
“L’heure des parents”

M
“Mademoiselle”
Matrescence
Mégenrage
“Mère célibataire”
“Mère/femme au foyer”
“Mère porteuse”

N
Nom
Nom de famille
“Nom de jeune fi lle” / “nom 
d’épouse”
“Nom de naissance”
Nom d’usage
“Nom patronymique/patronyme”
“Nullipare”

O
Outing

P
“Parent 1” et “parent 2”
“Parent d’enfant en situation
de handicap”
“Partenaire”
Pension alimentaire
Personne à charge
“Personne avec qui la parentalité 
est partagée”
“Personne ayant porté l’enfant” 
ou “personne ayant mené la 
grossesse à terme pour un projet 
parental”
Personne à mobilité réduite
PMA
Post-partum
“Première école”
Primipare
Proche aidance
Psychoses post-partum
ou puerpérale
Puerpérale

S
Slut-shaming
Syndrôme d’aliénation parentale

T
Transparentalité (ou parentalité 
trans)
“Travail domestique”

V
“Vieille fi lle”
Violences conjugales
Violences intrafamiliales
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Acronymes 
AEEH : Allocation d’Éducation de l’Enfant en situation 
de Handicap 

AFMD : Association Française des Managers de la 
Diversité 

AJPA : Allocation Journalière de Proche Aidant·e 

AJPP : Allocation Journalière de Présence Parentale 

AMP : Assistance Médicale à la Procréation 

ASA : Autorisation Spéciale d’Absence 

ATER : Attaché·e Temporaire d’Enseignement et de 
Recherche 

BIATSS : acronyme désignant les personnels 
non enseignant·es, et plus précisément, les 
agent·es assurant des fonctions de personnels 
des bibliothèques, ingénieur·es, administratif·ves, 
techniques et sociaux et de santé

CAF : Caisse d’Allocation Familiale 

CASF : Code de l’Action Sociale et des Familles 

CDD : Contrat à Durée Déterminée 

CDI : Contrat à Durée Indéterminée

CECOS : Centre d’Étude et de Conservation des Œufs 
et du Sperme humain 

CGFP : Code Général de la Fonction Publique 

CIF : Classification Internationale du Fonctionnement 
du Handicap et de la Santé

CNRS : Centre National de la Recherche Scientifique 

CPE : Congé Parental d’Éducation

CPED : Conférence Permanente des Chargé·es 
De mission égalité-diversité dans l’enseignement 
supérieur et la recherche 

DREES : Direction de la Recherche, des Études, de 
l’Évaluation et des Statistiques 

DU : Diplôme Universitaire 
 
EC : Enseignant·es Chercheur·euses

EIGE : European Institute for Gender Equality (Institut 
européen pour l’égalité entre les hommes et les 
femmes)

ENM : École Nationale de la Magistrature 

ESR : Enseignement Supérieur et la Recherche 

FNCIDFF : Fédération Nationale des Centres 
d’Information sur les Droits des Femmes et des 
Familles

GPA : Gestation Pour Autrui 

IMG : Interruption Médicale de Grossesse

INSEE : Institut National de la Statistique et des 
Études Économiques
 
IVG : Interruption Volontaire de Grossesse

LGBTQI+ : Lesbian, Gays, Bisexuel, Trans, Queer, 
Intersexe, et tout autre personne ne se retrouvant pas 
dans ces sigles 

MED : Missions Égalité-Diversité 

MSA : Mutualité Sociale Agricole

OVE : Observatoire national de la Vie Étudiante
 
OIT : Organisation Internationale du Travail 

OMS : Organisation Mondiale de la Santé

PACS : Pacte Civil de Solidarité 

PMA : Procréation Médicalement Assistée

PRAG : Professeur·es agrégé·es du second degré 
affecté·es dans l’enseignement supérieur 
 
PRCE : Professeur·es titulaires du CAPES ou du 
CAPET

PreParE : Prestation Partagée d’Éducation de l’Enfant 

QVCT : Qualité de Vie et de Conditions de Travail 

RH : Ressources Humaines

SSE : Services de Santé Étudiante

SSMSI : Service Statistique Ministériel de la Sécurité 
Intérieure 

SAP : Syndrôme d’Aliénation Parentale

VSS : Violences Sexistes et Sexuelles 
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